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La moitié des salariés guadeloupéens
dans de grands établissements

En 2008, en Guadeloupe, un salarié sur deux travaille dans un établissement de 50 salariés ou plus. 
Quatre établissements employeurs sur cinq emploient moins de 10 salariés. Ces spécifi cités de l’ap-
pareil productif se retrouvent en Martinique, en Guyane et en France métropolitaine. L’administration 
publique, l’enseignement, la santé et l’action sociale sont les principaux employeurs. La masse salariale 
versée y est également plus importante.
L’activité économique se structure autour de deux aires géographiques.  La plus importante, l’agglo-
mération pointoise, regroupe la moitié des établissements employeurs et des salariés. La Guadeloupe 
se caractérise aussi par une majorité d’établissements employeurs exerçant des activités dans la sphère 
présentielle. Quatre salariés sur cinq y travaillent. Cette sphère est proportionnellement plus présente 
sur la Côte sous le vent.

Au 31 décembre 2008, en Guadeloupe, 109 900 salariés 
travaillent dans 10 400 établissements. Un salarié sur deux 
est employé dans un établissement de 50 salariés ou plus, 
soit dans 3 % des établissements employeurs. Les établis-
sements de moins de 10 salariés représentent quatre éta-
blissements employeurs sur cinq, et concentrent le quart de 
l’emploi salarié. 
Sur ces sujets, l’économie guadeloupéenne est semblable 
à celles de Guyane et de Martinique. En France métropo-
litaine, les établissements de 50 salariés ou plus emploient 
53 % des salariés ; ils représentent 4 % des établissements 
employeurs. Les établissements de moins de 10 salariés ras-
semblent 80 % des établissements employeurs.

L’administration emploie
quatre salariés sur dix

L’administration (l’administration publique, l’enseignement,
la santé et l’action sociale)  fournit 41 % des emplois sala-
riés. Le commerce (commerce de gros et de détail, trans-
ports, hébergement et restauration) regroupe 23 % de l’em-
ploi salarié. Viennent ensuite les activités spécialisées et
l’industrie qui représentent respectivement 8 % et 7 % de
l’emploi salarié.
En France métropolitaine, l’administration et le commerce
sont également les activités dominantes, avec respective-
ment 31 % et 24 % des emplois salariés. La différence avec

Un salarié sur deux dans un établissement de grande taille
Établissements employeurs et postes salariés selon la taille de l’établissement en Guadeloupe 

Source : Insee, Clap 2008.
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Une rémunération plus importante 
dans l’administration 

La masse salariale versée aux salariés de l’administration est 
plus élevée que dans la plupart des secteurs d’activité : elle 
correspond à 47 % de la masse salariale alors que les sa-
lariés de ce secteur ne représentent que 41 % des salariés. 
Cela s’explique par un mode de rémunération spécifi que des 
fonctions publiques en Outre mer et par un niveau de qualifi -
cation supérieur. Un salarié sur quatre de l’administration est 
un cadre. C’est un sur sept pour l’ensemble des salariés.
La rémunération moyenne est également avantageuse dans 
les activités fi nancières et d’assurance, l’information et la 
communication. Là aussi, un salarié sur quatre est un cadre.

Concentration
de l’activité économique sur deux aires

La première aire est l’agglomération pointoise (Baie-
Mahault, les Abymes et Pointe-à-Pitre). Un établissement
employeur sur deux y est implanté et un salarié sur deux 
y travaille. Ces trois communes exercent également une
forte attractivité économique. Une majorité de personnes
en emploi qui travaillent à Baie-Mahault et à Pointe-à-
Pitre n’y réside pas. Dans ces deux communes, le nombre
de salariés est supérieur au nombre de résidents en âge 
de travailler. La densité de l’emploi salarié pour 1 000
habitants de 15 à 64 ans atteint respectivement 1 200 
et 1 110.
Basse-Terre, ville préfecture et siège des administrations, 
est la seconde aire. Elle rassemble 6 % des établissements
employeurs et 10  % des salariés. La majorité des person-
nes en emploi sur la commune n’y réside pas, l’indicateur
de concentration d’emploi monte à 280. Le nombre de
salariés est supérieur au nombre de résidents en âge de 
travailler : la densité de l’emploi salarié pour 1 000 habi-
tants de 15 à 64 ans est de 1 380. Dans les autres commu-
nes de la Guadeloupe, l’activité économique est moins
présente : dix-sept communes ne rassemblent que 10 % 

la Guadeloupe est la place de l’industrie : elle est la troi-
sième avec 16 % de l’emploi salarié.
Trois salariés sur quatre de l’administration travaillent dans 
des établissements de 50 salariés ou plus. Dans l’information 
et la communication également, une majorité de salariés tra-
vaillent dans de grands établissements. Dans les autres sec-
teurs, moins d’un salarié sur trois travaille dans une grande 
structure. Les établissements de moins de 10 salariés sont les 
premiers pourvoyeurs d’emplois dans les activités immobi-
lières (47 %), la construction (42 %), le commerce (40 %), 
l’agriculture (38 %) et les activités spécialisées(1) (37 %). 
En France métropolitaine, dans plusieurs secteurs, une majo-
rité de salariés travaillent dans des établissements de grande 
taille : cela concerne les deux tiers des salariés de l’adminis-
tration, de l’industrie, de l’information et la communication, 
et la moitié des salariés dans les activités fi nancières.

Trois salariés de l’administration sur quatre dans des grandes structures

Répartition des salariés et des établissements employeurs de l’économie guadeloupéenne par secteur d’activité

Unités : nombre et part en %

La rémunération est moindre dans le commerce, la construc-
tion et les autres activités de service : les salariés de ces sec-
teurs ne reçoivent que 29 % de la masse salariale alors qu’ils 
représentent 36 % de l’emploi salarié. La proportion de ca-
dres y est nettement inférieure, soit un cadre pour quatorze 
salariés.

Source : Insee, Clap 2008.
(1) comme les activités juridiques, comptables ou d’architecture, etc



Des activités pour la satisfaction 
de la population présente

La plupart des établissements employeurs de l’archipel pro-
duisent des biens et des services majoritairement pour la sa-
tisfaction des ménages présents dans la zone. Ils forment un 
ensemble dénommé « sphère présentielle ». Quatre salariés 
sur cinq se situent dans cette sphère. Dix communes ont plus 
de 90 % des salariés dans la sphère présentielle. Seules six 
communes de l’archipel ont moins de 80 % de salariés dans 
la sphère présentielle. Il s’agit de Capesterre-Belle-Eau, Petit-
Bourg, Le Moule, Goyave, Lamentin et Baie-Mahault.

Masse salariale plus élevée dans l’administration

Part de chaque activité économique dans l’emploi et les salaires en Guadeloupe
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Source : Insee, Clap 2008.

de l’emploi salarié alors que 22 % de la population en
âge de travailler y réside. La densité de l’emploi salarié de
ces dix-sept communes est de 200, soit deux fois moins
qu’aux Abymes et sept fois plus faible qu’à Basse-Terre.

Densité d’emploi salarié  pour 1 000 résidents de 15 à 64 ans
C’est le rapport entre le nombre de salariés des établissements implantés 
sur la commune et le nombre total de personnes en âge de travailler 
résidant sur la commune.
Indicateur de concentration d’emploi 
C’est le rapport entre le nombre d’emplois présents sur un territoire et 
le nombre de résidents y ayant un emploi. Quand le nombre d’emplois 
est inférieur au nombre de résidents ayant un emploi, le territoire est 
qualifi é de résidentiel.

Part de l’emploi salarié
dans la sphère présentielle par commune

Un sphère présentielle plus importante 
en côte sous le vent

Source : Insee, Clap 2008, Recensement de la population, 
exploitation principale 2007.



Quelques défi nitions

CLAP : Connaissance locale de l’appareil productif
C’est un système d’information dont l’objectif est de fournir des statistiques localisées au lieu de travail jusqu’au niveau 

communal, sur l’emploi salarié et les rémunérations pour les différentes activités des secteurs marchands et non marchand.
Le référentiel d’entreprises et d’établissements est constitué à partir du Répertoire national 

des entreprises et des établissements (Sirene). 
Les données sur l’emploi salarié résultent d’une mise en cohérence des informations issues de l’exploitation :

- des Déclarations Annuelles de Données Sociales (DADS) ;
- des bordereaux récapitulatifs de cotisations de l’Union pour le Recouvrement de Sécurité Sociale et 

des Allocations Familiales (URSSAF) ;
- et des fi chiers de paye de la fonction publique d’état.

Un poste dans CLAP correspond à un salarié dans un établissement. Un salarié qui travaille dans deux établissements 
correspond à deux postes. Ce salarié est donc comptabilisé deux fois.

Le champ couvert par CLAP concerne les établissements actifs le 31 décembre 2008 et les postes salariés correspondant, 
ce qui exclut les établissements qui ont cessé leur activité en cours d’année.

Sont inclus désormais dans le champ, les activités agricoles (A17= AZ en NA) et l’intérim (APET= 7820Z en NAF rév2) pour ces 
effectifs permanents ; les effectifs missionnaires sont exclus des effectifs au 31/12 de l’entreprise.

Sont exclus du champ les établissements de Défense (catégorie juridique = 7150), les activités des ménages en tant 
qu’employeurs de personnels domestiques ou les activités indifférenciées des ménages en tant que producteurs 

de biens et services pour usage propre (section T NAF rév.2) et les activités non renseignées.
Spécifi cité des collectivités territoriales

Dans la plupart des mairies, les postes salariés sont regroupés sur un seul établissement ; 
la majorité des postes salariés du Conseil général et du Conseil régional sont regroupés sur un seul établissement.

Les sphères économiques
La sphère présentielle regroupe les activités majoritairement tournées vers la satisfaction des ménages présents dans la 

zone, qu’ils soient résidents ou touristes. La sphère non présentielle regroupe les activités déterminées par différence avec 
la sphère présentielle. Il s’agit essentiellement des activités tournées vers d’autres entreprises ou ne satisfaisant pas directe-

ment aux besoins des ménages présents sur place.
Les entreprises et établissements sont classés dans une sphère en fonction de leur activité économique. 

Le regroupement des activités en Naf rev.2 par sphère est détaillé sur Insee.fr, 
dans l’onglet « Défi nitions et méthodes », la rubrique Défi nition puis la lettre S, « sphère économique » :

 http://www.insee.fr/fr/themes/detail.asp?reg_id=99&ref_id=sphere. 
Le passage de la Naf rev.2 à la NA (nomenclature agrégé) est sur Insee.fr, 

dans l’onglet « Défi nitions et méthodes », la rubrique Nomenclature puis l’item Nomenclature agrégée ; 
http://www.insee.fr/fr/methodes/default.asp?page=nomenclatures/liste-nomenclatures.htm 

Un salarié sur deux dans l’agglomération pointoise
Les établissements et les salariés par commune ayant plus de 3 000 postes ou moins de 1 000

* la densité d’emploi est calculée pour mille habitants de 15 à 64 ans
Note de lecture :à Baie-Mahault, la densité d’emploi indique qu’il y a 1 195 postes salariés pour 1 000 habitants de 15 à 64 ans. À Goyave, il y en a 108 pour 1 000 habitants. 
Á Baie-Mahault, l’indicateur de concentration d’emploi indique qu’il y a 219 personnes qui travaillent sur la commune pour 100 résidents ayant un emploi. À Goyave, il y en a 33. 

Source : Insee, Clap 2008, Recensement de la population, exploitation principale 2007
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